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Après-midi du 28 juin 2023 
14 h 00 : Ouverture du congrès. 
 
Jacky Vasset, Président de la commission aux mandats, fait son rapport : Le quorum étant 
atteint, le 32ème congrès fédéral pouvait se dérouler conformément aux statuts. 
Le président de séance est Noël Uhring, et les assesseurs, Marcel Félix et Denis Tournier. 
Claude Hummel, présidente de la section de Strasbourg, prend la parole. 
Elle souhaite la bienvenue aux congressistes, présente les 
structures locales FGRCF, puis décrit succinctement 
Strasbourg, ville d’accueil du congrès 2023. 

• La gare de Strasbourg-Ville, troisième gare de France 
(Hors région parisienne), étoile ferroviaire 
transfrontalière ; 

• La ville de Strasbourg, chef-lieu de la collectivité 
européenne d’Alsace qui compte 300 000 habitants. 

• Son remarquable patrimoine historique dont le centre-
ville piétonnier patrimoine mondial de l’UNESCO, sa cathédrale ; 

• Plusieurs institutions européennes, et plusieurs établissements nationaux renommés. 

• Son université, ses grandes écoles dont l’ex ENA). 
L’Alsace est renommée pour sa route des vins et ses marchés de Noël. 
Un excellent congrès est souhaité aux participants. 
 
Noël Marquet présente le rapport moral. 
Il estime que les enjeux sont complexes, et exprime sa 
reconnaissance pour les membres de l’équipe du siège et pour 
tous les bénévoles. Il offre son soutien et son expertise. 
Présentation du rapport moral 
Ce mandat a été marqué par des événements inédits qui ont 
généré d’importantes difficultés de fonctionnement et le report 
du congrès d’un an. 
Le siège a produit un nombre important de réunions statutaires 
et autres. Un groupe de travail a été créé plus particulièrement pour l’adaptation des Statuts. 
La fédération est reconnue comme partenaire par la CPR, par Optim’ Service SNCF lors de la 
mise en œuvre de MFCD et pour les besoins liés à l’Action Sociale SNCF. 
Une mise à jour des statuts a été engagée par un groupe de travail. Le site Internet est critiqué 
mais il a été amélioré. Une communication importante a été faite à propos de MFCD. Les 
journées découvertes sont appréciées, mais elles ont été impactées par le COVID. 
Le partenariat avec l’ANCV permet de proposer des prix abordables pour les petits revenus. 
Une cellule d’aide aux adhérents (G. Blanc et R. Uhring) a traité 205 dossiers de réclamation. 
Le nombre d’adhérents se réduit. Un cabinet comptable est en place pour le respect des 
obligations légales. Il n’y a pas eu d’augmentation de cotisation depuis 2015. La Commission 



de Vérification des Comptes se réunit annuellement. La gestion du personnel salarié a été faite 
par la présidente adjointe. Un investissement important a été fait pour renouveler les 
installations de chauffage. La préparation du congrès a nécessité 2 ans de travail pour Régis 
Cottenet et Sophie Bressan. N. Marquet exprime ses remerciements et annonce qu’il quitte la 
présidence fédérale. 
 
Françoise Hoog, trésorière générale présente le rapport financier. 
Les charges d’exploitation augmentent, et les cotisations diminuent. Les actifs demeurent très 
importants, tant en trésorerie qu’en valeur immobilière. 
 
Mme Dubourg présente le rapport de la 
Commission de Vérification des Comptes 
(CVC) : 
La CVC a œuvré malgré la pandémie qui a 
affecté les fonctionnements. Elle estime que 
la vérification des comptes doit être mieux 
facilitée, que des postes méritent des bilans 
détaillés, et que la nouvelle équipe 
dirigeante devra examiner les rôles 
respectifs du cabinet comptable, de la 
trésorière et de la CVC. En conclusion, la CVC propose de donner quitus à la trésorière générale. 
 
Jeanine Lecherbourg et Brigitte Seguin présentent le Magazine. 
Jeanine Lecherbourg : En 2019, un SOS avait été lancé : Deux personnes seules préparaient le 
Magazine. Des bénévoles ont proposé leur contribution : Romaric Uhring, Noël Uhring et Jean 
Robert Perrot pour les thèmes historiques ou sociaux. Les sujets plus réglementaires sont pris 
en charge par Jeanine Lecherbourg et Brigitte Segain. Malgré les difficultés dues aux mesures 
sanitaires, la continuité du journal a été maintenue : 30 000 exemplaires pour 9 éditions 
annuelles. 
 
M. C. Desprez présente les voyages ANCV. 
Un rappel des conditions d’inscription est fait. L’objectif est de satisfaire le plus grand nombre 
de bénévoles. De nombreux témoignages de satisfaction sont reçus. 
 
Les Présidents d’union présentent les ateliers. 
 

• Jacky Vasset présente l’historique puis la méthodologie : Organiser la remontée des 
attentes des sections, les traiter et les faire présenter par des représentants des unions. 
Le chantier N° 1 était consacré à la révision des statuts et du RIF, le chantier N° 2 aux 
attentes des sections sur la base de 10 thèmes. Un groupe de travail (GT) a été mis en 
place pour collecter les attentes, préparer les adaptations des textes et les deux débats 
en congrès. 

• Jacques Gaillard explique la plan de présentation du débat N° 1 : Méthode d’étude du 
GT, les adaptations aux statuts et au Règlement Intérieur fédéral (RIF). 

• Patrick Fournier explique le plan de présentation du débat N° 2 : Pour les orientations 
de la FGRCF, cinq thèmes ont été retenus : Les activités de la Fédération, l’organisation, 



le fonctionnement, les services aux adhérents, la communication. Chaque union a été 
chargée d’un thème pour le synthétiser, et l’animer lors des débats. 
 

A 16 h 05 Noël Marquet annonce la fin de mission du Conseil d’Administration fédéral. 
 
Coupure. 
Présentation des candidats au nouveau Conseil d’Administration et des candidats à la 
Commission de Vérification des Comptes. Le vote est fait à main levée. 

 
Élection du nouveau CAF par les congressistes. 
Ce vote est réalisé globalement, tant pour le CAF que pour la CVC. Le décompte permet 
d’établir que 77 mandataires ont voté « Contre ».  
 

Matinée du 29 juin 2023. 
 

Présentation des modifications aux statuts 
 
Jacques Gaillard fait l’introduction. 
La méthode d’étude du GT a été la suivante : Regroupement par thèmes, puis préparation des 
adaptations au Règlement Intérieur Fédéral (RIF) et aux statuts. D’autres thèmes seront traités 
après le congrès. 
 
Dominique Boucard présente les nouveaux statuts. 
Sept adaptations sont proposées :  

• Affirmer l’identité de la FGRCF ; 

• Simplifier les statuts ; 

• Ajouter des prérogatives au CAF. 

• Créer une Assemblée Générale d’association qui ne se substitue pas aux Assemblées 
Générales annuelles de section. 

o Assemblé Générale Ordinaire : Elle renouvelle les membres du CAF et de la CVC, 
délibère sur les rapports moral, financier et d’activité, et vote les statuts ; 

o Assemblée Générale Extraordinaire : Elle reprend les prérogatives du congrès 
extraordinaire ; 

• Redéfinir le rôle du congrès : Le congrès est maintenu tous les trois ans, il est dédié aux 
débats liés à la gouvernance et à l’orientation de la FGRCF, et tient la réunion de l’AG 
ordinaire en première partie ; 

Le vote à bulletin secret concernant les modifications des statuts est mis en œuvre :  



Dépouillement : Salle Berlin en présence de M. T. Marty, Denis Tournier assesseur, Jacky Vasset 
président d’union et Régis Cottenet. 
 
Monique Vollard et Joël Bideau présentent les dispositions déjà apportées au RIF. 

• Le CAF du 20 décembre 2022 a voté le retrait des mentions à l’Union AFN-OM, et la 
diminution du nombre d’administrateurs; 

• Le CAF du 18 avril 2023 a voté le transfert de dispositions des statuts vers le RIF. 
 
Georges Baldacchino présente les adaptations du RIF qui seront étudiées après le congrès : 

• Les adaptations techniques pour tenir compte de la mise en place d’une AG et de 
l’ouverture à la branche ferroviaire, et pour harmoniser avec les statuts ; 

• Les adaptations qui impactent les fonctionnements : le nom de l’association, le droit 
de vote des membres associés, la gouvernance de la FGRCF, les relations entre les 
sections, la région et l’union, le rôle du cabinet comptable, la pertinence de certaines 
fonctions ; 

 
Publication des résultats du vote sur les statuts  

• Nombre de mandats : 467 : 

• Contre : 30 ; 

• Nul := 0 ; 

• Pour : 435 (93 %) ; 

• N’ont pas voté : 2  
 

Jeudi 29 juin 2023 après-midi 
 

13 h 45 : Réunion du Conseil d’Administration fédéral 
Présents : 31 administrateurs. 
Désignation des membre du Bureau Fédéral et du Bureau Exécutif : 
Régis Cottenet fait l’énoncé des membres du BE, et précise qu’il ne présente qu’une seule 
candidature à la vice-présidence, M. T. Marty. 
Élections  à bulletin secret du président fédéral parmi les membres du BE par le CAF : 
Le vote est organisé sur la candidature de Régis Cottenet : 

• Pour : 20 ; 

• Contre : 5 ; 

• Blanc : 5 ; 

• Nul : 1 (avec mention manuscrite). 
 
Présentation de la nouvelle équipe par le ou la président(e) élu(e)  
Les résultats du vote sont publiés devant le congrès à 14 h 38. 
 
Régis Cottenet, nouveau président fait son discours. 



Il remercie pour avoir été élu. Il est au siège depuis 10 ans, et adjoint, 
depuis 8 ans, avec une équipe soudée et compétente. Il y a eu de la 
remise en ordre, malgré le COVID. Il remercie chaque bénévole du 
siège. B. Poilvert s’est jointe à l’équipe ; merci à elle. Il ne faudra pas 
révolutionner le fonctionnement de la fédération, mais maintenir les 
fonctionnements actuels. Les petites sections doivent être aidées. En 
réunion des présidents d’union tous les sujets seront abordés, il n’y aura 
pas de tabou. Il ne faut pas rester campé sur ses positions. Il faut être 
vigilant sur les facilités de circulation, sur le défense des acquis. En 
2025, il faudra recevoir de nouveaux membres pour préparer 2026. 
Merci à N. Marquet, merci aux présidents d’union, présidents de section, à tous les bénévoles. 
Merci aux testeurs de MFCD, D. Boucard et B. Lisiecki. Merci aux bénévoles qui se sont 
déplacés pour aider. 
 
Débats animés par le GT 
 
Patrick Fournier présente la méthode d’animation : 
Cinq thèmes ont été retenus et répartis entre chaque union. 
 
Georges Baldacchino présente le thème « Activités de la fédération » : 
Les sections ont fait remonter les attentes concernant les réunions annuelles des RR, 
l’accompagnement des animateurs, la rédaction d’un référentiel ANCV, la formation des 
trésoriers et des animateurs, le besoin de fiches synthétiques sur des sujets importants. 
 
Etienne Biellmann présente le thème « Organisation » : 
Quatre parties : 

• Organiser le territoire : Il y a problème au niveau du siège, des unions, des régions et 
des sections en cas de déficit d’adhérents. Les situations sont différentes et les 
regroupements délicats. Il faut décider dans la souplesse, et ne pas imposer. 

• Organiser la gouvernance fédérale entre la présidence, le BE, le BF et le CAF. L’objectif 
est de fixer des orientations pour savoir ensuite les mettre en œuvre. D’autres attentes 
sont exprimées concernant l’élection du président fédéral. 

• Organiser les services rendus pour informer sur les droits, communiquer, répondre aux 
attentes, former, améliorer l’efficacité du cabinet comptable et du mandat CPRP. 

• Autres sujets organisationnels : Des questions se posent à propos du siège et de 
l’appellation « fédération ». 

 

 
 



Jacques Gaillard présente le thème « Fonctionnement » : 
Les attentes sont les suivantes : formalisation des rôles respectifs du BF et du BE, l’extension 
de la comptabilité analytique, la formalisation des indemnités et remboursements de frais, 
l’aide aux sections ( la majoration de la ristourne, l’accès au fichier, …), la formalisation des 
droits et obligations de l’adhérent, la rationalisation de la documentation, le contenu du site 
Internet. 
 
J. Vasset et A. Baron interviennent à propos des futures élections au CA de la CPR : 
Ils saisissent le congrès à propos d’une situation qu’ils estiment grave : La liste de candidats 
que la FGRCF doit constituer n’est pas close. Il faut quatre candidatures titulaires, et quatre 
candidatures suppléants. Seuls cinq noms ont été recensés. 
 
Jacky vasset et Alain Baron présentent le thème « Services aux retraités » : 
La cellule CPR est appréciée, ainsi que les aides en matière de FC, AS, formalités décès. Une 
meilleure utilisation des trésoreries est souhaitée, un nouveau flyer FGRCF est demandé, un 
mode opératoire pour l’ouverture des espaces personnels CPR et Services aux retraités est 
attendu, l’établissement de cartographie des adhérents est souhaitable, la conservation des 
liens avec les adhérents est indispensable : AG, RI, conférences, … 
 
Monique Vollard et Joël Bideau présentent le thème « Communication » : 

• La communication interne : Le magazine doit être maintenu sous format papier et doit 
développer les articles pour répondre aux préoccupations. Le site Internet pourrait 
communiquer par le biais de fiches synthétiques. L’information des présidents de 
section à la suite des réunions fédérales doit s’améliorer. 

• La communication externe : Il faut se faire connaître des médias et des réseaux sociaux, 
s’inscrire dans les répertoires des associations, intervenir dans les assemblées 
d’associations, étendre les contacts avec les partenaires. 

Présentation de deux actions « recrutement » : 
Pascale Germain présente la campagne réalisée en Auvergne-Rhône-Alpes 
Noël Uhring présente la campagne de recrutement. 
Il faut relancer les recrutements parce que les effectifs sont en baisse, et tirer parti de l’existant, 
en s’appuyant sur les adhérents. Le bilan est les suivant : 150 adhésions de cheminots retraités, 
dont 11 par la section de Haguenau et 10 par la section de Ste-Luce/Thouaré-sur-Loire. Il faut 
renforcer les liens et ne pas baisser les bras. 
 

Journée du vendredi 30 juin 2023 
 
Prise de parole de Mme Laroutis, directrice adjointe de la CPR : Un relevé de notes sera 
transmis. 
 



 
 
Prise de parole de J. Vasset : L’appel à candidature pour les élections au CA de la CPR a porté 
ses fruits. Maintenant, il y a plus de 10 candidats . 
 
Prise de parole de Mme Camus, cheffe de projet SNCF pour l’application MFCD : Un relevé 
de notes sera transmis. 
distinct. 
 

 
 
Le Président Fédéral fait le discours de clôture : 
Il remercie le groupe de travail, N. Uhring, les deux assesseurs, les intervenants CPR et SNCF, 
la section de Strasbourg. 
 


